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Ordre du jour 
Assemblée générale annuelle 

Le mardi 14 avril 2026, à 19 h 
Centre communautaire de l'édifice Denis-Giguère 
305, Rue Racine, Québec (Québec) G2B 1E7 
Salle RC15 

En ligne* : Lien d’inscription 
* Seules les personnes en salle auront droit de vote en cas d’élections.

DÉROULEMENT HEURE 

1. Accueil et ouverture de l’assemblée 19 h 00 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 19 h 01 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 8 avril
2025

19 h 03 

4. Présentations

■ 4.1 Popote et Multi-Services

■ 4.2 Servio

■ 4.3 Accueil Saint-Ambroise

19 h 10 

5. Explication du déroulement des élections 20 h 00 

6. Élections

■ 6.1 Appel de candidatures et validation des bulletins

■ 6.2 Présentation des candidates et des candidats

■ 6.3 Début du scrutin (s’il y a lieu**)

20 h 10 

7. Dépôt et présentation du rapport annuel et des états financiers

Fin du scrutin (s’il y a lieu) 

20 h 25 

8. Période d’information de la conseillère municipale 20 h 45 

9. Questions et commentaires du public 20 h 50 
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10. Annonce des résultats du scrutin 20 h 55 

11. Fin de l’assemblée 21 h 00 

 

 
** Le scrutin se déroule concurremment à l’assemblée et prend fin après le point 6. Toutefois, la présidente d’élection 
prendra les mesures nécessaires pour permettre aux personnes présentes au bureau de scrutin, avant l’expiration de la 
période de scrutin, d’exercer leur droit de vote. Le dépouillement du scrutin et l’annonce des résultats se font après la 
fermeture du scrutin. 
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